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L’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au budget 

primitif et au compte financier unique afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

 

La présente note répond à cette obligation ; elle est disponible sur le site internet de la commune. 

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 

l’année 2025. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre, 

sincérité. Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de 

la collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle 

il se rapporte, ou le 30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au 

représentant de l’État. Par cet acte, le maire, ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations 

de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 

décembre de l’année civile. 

 

Le budget primitif 2025 a été voté par le conseil municipal le 25 mars 2025. 

 

 

Informations générales : 

 

Code INSEE de la commune : 49041 

SIRET  : 21490041700012 

EPCI de rattachement : Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire 

Superficie de la commune : 3 332ha 

Population INSEE de l’année 2025 : 2115 

 

 

Ressources et charges de la section de fonctionnement :  

Dépenses prévisionnelles : 
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Recettes prévisionnelles : 

 
 

 

Ressources et charges de la section d’investissement : 

Dépenses prévisionnelles : 

 
 

Les principaux postes de dépenses sont la fin des travaux des cimes de Courcy, l’acquisition 

d’un tracteur pour les services techniques, la renaturation des cours de l’école, les effacements 

de réseaux de l’avenue Goupil de Bouillé, la deuxième phase des travaux d’aménagement de la 

traversée de bourg et l’acquisition de terrains. 
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Recettes prévisionnelles : 

 
La commune va capitaliser 1 000 000€ pour faire face aux dépenses ; les autres recettes 

proviennent de demandes de subventions auprès de l’État, la Région et le Département 

 

 

Niveau d’endettement :  

 

 
 

Soit un endettement de 614,90€ par habitant (pour mémoire : 701,25€ en 2024). 

 

 

Emprunts : 

Un emprunt (acquisition du bâtiment des services techniques) va s’arrêter en 2025. 

Aucun nouvel emprunt n’a été budgétisé. 

 

 
 

 

Taux d’imposition votés : 

Ils sont identiques à ceux de 2024. 

 

➢ Taxe foncière sur les propriétés bâties : 41,36 % 

➢ Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 39,28 % 

➢ Taxe d’habitation : 14,21% 
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Effectif de la collectivité au 01/01/2025: 

 

 

mailto:mairie@brain-sur-allonnes.fr

